
ARRETE N°  2020_04260 

VERSEMENT DES AIDES REGIONALES - PIECES JUSTIFICATIVES

Article 11 : Délais de validité des aides 

L’opération pour laquelle l’aide est attribuée doit être effectivement réalisée dans les délais fixés par le 

Conseil Régional ou la Commission permanente. 

A défaut de délais spécifiques ayant fait l’objet d’une décision particulière du Conseil Régional ou de la 

Commission permanente, ceux-ci sont fixés à compter de la date de notification de l’arrêté ou de la 

signature de la convention comme suit : 

- Quatre ans pour les aides d’investissement, exception faite de celles relatives à l’acquisition de 

matériels ou d’équipements.

- Deux ans pour les aides de fonctionnement ainsi que pour celles d’investissement afférentes à 

l’acquisition de matériels ou d’équipements.

A l’échéance de ce délai de réalisation, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de six mois pour 

fournir les pièces justificatives nécessaires au versement de l’aide.

La durée de l'acte juridique associé à une décision d’attribution d’une aide (convention ou arrêté) devra 

inclure les délais de réalisation de l’opération et les délais de transmission des pièces jointes par le 

bénéficiaire. 

Le non-respect des délais fixés entraîne l’annulation partielle ou totale de l’aide de manière 

automatique. 

Article 12 : Modalités de versement des aides 

Aide inférieure ou égale à 4 000 € : 

Paiement en une seule fois sur justificatifs de la dépense 

Aide supérieure à 4 000 € et inférieure ou égale à 150 000 € : 

· Avance de 20%  

· Un seul acompte intermédiaire de 40% sur présentation d’un bilan intermédiaire de réalisation 

de 60% de l’action financée.

· Solde sur justificatifs de réalisation totale de l’opération.

Aide supérieure à 150 000 € : 

· Pas d’avance

· Acomptes sur justificatifs de dépenses au fur et à mesure de l’exécution sans excéder 80% du 

montant de l’aide. Un acompte ne pourra être inférieur à 20% du montant de l’aide.

· Solde sur justificatifs de réalisation totale de l’opération.  

Article 13 : Pièces justificatives pour le versement des aides 

Le versement des aides régionales intervient conformément aux dispositions du décret n°2016-33 du 20 

janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des collectivités territoriales, des établissements 

publics locaux et des établissements publics de santé. 

Aides au fonctionnement 

Aides générales de fonctionnement à un organisme : 

· Si le versement d’une avance est envisageable au regard des conditions de versement définies 

précédemment, celle-ci interviendra à la notification de l’arrêté ou à la signature de la 

convention. 

· Le versement d’un acompte est possible sur présentation d’un bilan financier intermédiaire en 

dépenses et en recettes afférent à l’exercice au titre duquel a été consentie l’aide. Ce bilan devra 

être visé par le comptable public assignataire pour les bénéficiaires publics, ou par le 

représentant légal de l’organisme pour les bénéficiaires privés.

· Le versement du solde se fera sur présentation d’un bilan financier en dépenses et en recettes 

afférent à l’exercice au titre duquel a été consentie l’aide. Ce bilan devra être visé par le 

comptable public assignataire pour les bénéficiaires publics, ou par le représentant légal de 

l’organisme pour les bénéficiaires privés.

Aides à un programme ou une manifestation : 

· Si le versement d’une avance est envisageable, celle-ci interviendra à la notification de l’arrêté 

ou à la signature de la convention. 

· Les versements d’acomptes intermédiaires s’effectueront sur présentation de bilans 

intermédiaires en dépenses et en recettes justifiant de la réalisation des dépenses liées à 

l’opération. Ces bilans devront être visés par le comptable public assignataire pour les 

bénéficiaires publics, ou par le représentant légal de l’organisme pour les bénéficiaires privés.

· Le versement du solde se fera sur présentation d’un bilan financier en dépenses et en recettes de 

l’opération financée accompagné d’un état récapitulatif des dépenses acquittées. Ces documents 

devront être visés par le comptable public assignataire pour les bénéficiaires publics, ou par le 

représentant légal de l’organisme pour les bénéficiaires privés.

Fonds de concours, prêts et avances remboursables 

Conformément au décret modifié n°2016-33 du 20 janvier 2016 précité, les fonds de concours, prêts et 

avances remboursables seront réglés sur production d’une convention ou d’un contrat conclu entre le 

porteur du projet et la Région. 

Pour les prêts et avances remboursables, la convention devra expressément prévoir un échéancier de 

reversement, ce dernier qui s’effectuera sur production d’un titre de recettes exécutoire émis par la 

Région et mentionnant le montant de l’échéance.

Allocations, bourses et primes 

Les justificatifs prévus par les règlements particuliers, liés aux allocations, bourses et primes devront 

être fournis pour que l’attribution de ces dernières ait un caractère définitif.

VI - CONTROLE ET ANNULATION DES CREDITS RESERVES AUX AIDES 

REGIONALES

Article 14 : Obligations et contrôle des organismes bénéficiant des aides 

Le contrôle de l’utilisation des aides est effectué au vu des justificatifs produits au moment des 

demandes de versement.

Les services de la Région sont habilités à procéder à toute forme de contrôle, notamment sur place avant 

et après le versement de l’aide conformément aux dispositions de l’article L1611-4 du CGCT. 

Par ailleurs, et en application de l’article L4313-2 du CGCT, toute association ou organisme ayant 

bénéficié au cours de l’année N d’une subvention d’investissement ou de fonctionnement supérieure à 

75 000 euros ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat devra fournir à la 

Région au cours de l’année N+1 et en tout état de cause avant le 1er juillet, le bilan certifié conforme de 

l’exercice écoulé. Il en est de même des organismes ayant bénéficié au cours de l’exercice, d’une 

garantie d’emprunt.

Conformément à l’article L612-4 du code du commerce, ce bilan est certifié par un commissaire aux 

comptes pour les associations et organismes soumis à l’obligation de certification des comptes. Pour les 

associations et organismes non soumis à cette obligation, le bilan est certifié par le président de 

l’association ou de l’organisme concerné.

Tout organisme de droit privé ayant bénéficié d’une aide affectée à une dépense déterminée doit 

produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la 

subvention conformément à l’arrêté du 11 octobre 2006. Ce dernier issu du compte de résultat du 

bénéficiaire, est présenté sous forme d’un tableau des charges et des produits affectés à l’action 

subventionnée. Ce compte rendu est impérativement accompagné de deux annexes comprenant 

respectivement : 

1. Un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation de l’action ainsi 

qu’un tableau de répartition entre le budget principal et le compte rendu financier des 

charges communes indiquant les critères utilisés à cet effet. 

1. Une information qualitative décrivant notamment, la nature des actions entreprises et les 

résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet. 

Ce compte rendu financier est déposé à la Région dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour 

lequel la subvention a été attribuée.  

En outre et conformément à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

tous les pouvoirs adjudicateurs sont désormais soumis à des principes juridiques communs, explicités 

par voie réglementaire. Sont en particulier visées par les présentes dispositions, les entités de droit privé, 

non inscrites strictement dans le cadre de la définition du pouvoir adjudicateur, mais qui bénéficieraient 

d’une aide à plus de 50 % émanant précisément d’une structure soumise aux marchés publics. 

Article 15 : Annulation et reversement des aides régionales 

Les crédits réservés aux aides Régionales peuvent être annulés pour plusieurs motifs : 

· Non production des pièces justificatives visées à l’article 13 dans un délai maximum de six 

mois après la fin de la réalisation de l’opération,

· Utilisation de l’aide différente de celle qui l’avait motivée,

· En cas d’inexécution partielle ou totale des conditions liées à l’octroi de l’aide,

· En cas de non-respect des dispositions de l’article 16 du présent règlement.

Cette annulation peut être totale ou partielle. Elle devra faire l’objet d’une décision de la Commission 

permanente. Elle pourra également donner lieu au remboursement des sommes indûment versées, par 

l’émission d’un titre de recette exécutoire.

La Région se réserve par ailleurs le droit de demander, au vu du bilan financier définitif en dépenses et 

en recettes que le bénéficiaire aura produit, le reversement de tout ou partie de l’aide dont l’octroi aurait 

pu, au final, donner lieu à profit à son égard. 

Article 16 : Mention de l’aide financière de la Région

Le bénéficiaire doit justifier de mesures de publicité pour signaler l’intervention de la Région.

1. Dans le cas de travaux dotés d’une subvention ou d’une aide d’un montant supérieur à 10 000 

euros, le bénéficiaire est tenu d’apposer, à ses frais, pendant toute la durée du chantier, selon

des modalités définies avec la Région, et quelle que soit la nature des travaux, un panneau de 

chantier qui respecte les contraintes fournies par la Région. La preuve de la bonne implantation 

de cette signalétique doit être apportée par la présentation d’une photographie. Pour certains 

travaux, la Région se réserve toutefois la possibilité de fournir elle-même le panneau que le 

bénéficiaire devra apposer durant toute la durée des travaux. 

2. Dans le cas de subventions ou d’aides versées pour le soutien de manifestations culturelles, 

sportives ou économiques, le bénéficiaire s’oblige à mettre en place de la signalétique ‘Région’ 

sur le lieu de la manifestation -selon un format et un nombre de supports à déterminer avec les 

services de la Région. Il s’engage également à valoriser le soutien de la Région dans ses 

supports de communication et sur toutes opérations de relations presse et relations publiques. 

Cela inclut à minima : 

• La présence du logo sur les supports de communication -affiches, plaquettes, programmes, 

site internet, vidéo…, avec validation préalable de tous les supports par la Direction de la 

Communication de la Région ; 

• Le cas échéant, l’insertion dans les supports de communication d’éditos ou verbatim du 

Président du Conseil régional ou de son représentant, sous forme écrite ou vidéo ; 

• La participation du Président du Conseil régional ou de son représentant aux opérations de 

relations presse -conférences de presse, point presse-, sur la base d’un calendrier défini en 

amont ; 

• La mise à disposition d’invitations -dont le nombre sera à déterminer en fonction de 

l’événement- dans le cas de manifestations payantes ou privatives. 

En outre, dans le cadre de manifestation incluant salons ou expositions, le bénéficiaire devra, à 

la demande de la Région, mettre à disposition un espace d’exposition dont la taille, 

l’emplacement et les caractéristiques techniques -aménagement, accès aux fluides, etc. – et les 

modalités financières seront à déterminer avec les services de la Région. 

3. Au titre des aides régionales à l’acquisition de gros équipement, le bénéficiaire s’engage à faire 

mention du soutien de la Région dans les communiqués de presse ainsi que sur les outils de 

communication tels que les plaquettes de présentation de l’équipement. En outre, pour des aides 

à l’équipement supérieures à 150 000 euros, le bénéficiaire apposera sur l’appareil lui-même ou 

à l’entrée du site, une plaque rappelant le soutien régional. La Région se réserve le droit de 

vérifier sur place le bon respect de cette obligation de publicité. 

4. La Région devra en outre être informée par le bénéficiaire de l'aide, de toute initiative 

médiatique ayant trait à l'opération mentionnée -inauguration, pose de première pierre, visite de 

chantier ainsi que toute présentation du projet ou de sa réalisation à la presse, etc.- prise en 

application des points 1, 2, 3 de l'article 16. Cette obligation d’information de la Région prendra 

obligatoirement la forme d’un courrier officiel adressé dans un délai raisonnable au Président 

du Conseil régional l’invitant à participer aux opérations médiatiques initiées par le bénéficiaire 

de l’aide régionale.


